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On a adopté des moyens en vue de restreindre la production et la consom-
mation des boissons alcooliques.

On a pourvu à l'assurance contre les risques de guerre et à l'indemnisation
pour les dégâts occasionnés par la guerre.

Membres de la Chambre des communes,
Je vous remercie des sommes que vous avez affectées à la poursuite die la

guerre; elles ont atteint des proportions jusqu'ici sans exemple.
Grâce aux ententes conclues avec les provinces, on a simplifié l'assiette de

l'impôt. En alliant à l'épargne obligatoire une taxe abruptement progressive, on
a réparti plus équitablement, sur l'ensemble de la population, le fardeau financier
de la guerre. L'appui splendide et spontané qu'ont recueilli les deux emprunts
de la Victoire, réalisés au cours de la présente session, a été une source de vive
satisfaction.

Honorables membres du Sénat,
Membres de la Chambre des communes,

Je vous remercie de la grande application que vous avez apportée,' en ces
jours périlleux, à l'exercice de vos fonctions publiques.

Avec vous, je rends grâce à la divine Providence des succès qui ont jusqu'ici
couronné les efforts des Nations Unies.

Son Honneur, l'Orateur du Sénat, dit alors:

Honorables membres du Sénat,
Membres de la Chambre des communes,
C'est le bon plaisir de l'honorable député du Gouverneur Général que ce

Parlement soit prorogé jusqu'à demain, le 28e jour de janvier, pour être tenu en
ce lieu, et ce Parlement est, en conséquence prorogé jusqu'à demain.
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